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Compte-rendu de la réunion de la commission sportive
du 2 novembre 2017

PV N° 03/17-18

Présents (par téléphone) : F. Badin, M. Brunet-Engramer, F. Jury, C. Pastor, R. Uzan, N. Zajac & C. Zakarian

Pénalités sPortives
week-end du 14-15/10
•	 Marolles	HB	(moins	de	20	ans	masc.,	1re	phase,	poule	2)
•	 E.	Igny	/	Vauhallan	HB	(moins	de	20	ans	masc.,	1re	phase,	poule	8)	

amendes
week-end du 21-22/10
•	 Ent.	Lagny	/	Serris	77	(moins	de	17	ans	masc.,	délayages,	poule	G)	

Christian Pastor, président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, 
cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours 
suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.


